
 
Addendum au DAO N° DNCMP/21/S/2020-2021, RELATIF A L’ASSURANCE DES 

VEHICULES AUTOMOBILES DE L’OBR 

 

 L’Office Burundais des Recettes porte à la connaissance du public que les dates d’expiration 

de l’assurance des motos se trouvant sur la liste des véhicules de l’OBR à assurer sont les 

suivantes : 

SERIE 1 : 18/01/2021 

SERIE 2 : 11/05/2021 

SERIE 3 :08/02/2021 

La date d’ouverture des offres du marché ci-haut mentionné, initialement prévue le 19/11/2020 

à 10h30’ est reportée au 04/12/2020 à la même heure. 

NB. Ceux qui avaient déposé leurs offres en date du 19/11/2020 sont priés de passer au 

Secrétariat du Commissariat des Services Généraux pour les récupérer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


